
Compte-rendu de la deuxième réunion de travail du GT
biodiversité et ressources naturelles organisée dans le cadre de la

Conférence des parties (COP) Auvergne-Rhône-Alpes
Jeudi 28 mars 2024 – 14h-16h30

La deuxième réunion de travail du GT biodiversité et ressources naturelles organisée
dans le cadre de la Conférence des parties (COP) Auvergne-Rhône-Alpes s’est tenue
en ligne le jeudi 28 mars 2024.

Réunissant près de 135 personnes représentant différentes institutions (collectivités,
entreprises, représentants associatifs et institutionnels), la réunion s’est déroulée en
visio-conférence de manière à associer un maximum de personnes sur un territoire
régional qui est très étendu.

Rappel du contexte
En  septembre  2023,  le  Président  de  la  République  a  appelé  les  collectivités  à
conduire un exercice de planification écologique inédit au sein de leurs territoires en
menant des COP territoriales comme outils de discussion stratégique organisées à
l’échelle de la région.

Dans l’esprit  des Conférences des  Parties  des Nations-Unies,  les  COP territoriales
visent  à  renforcer  les  dynamiques  existantes  à  l’échelle  territoriale  :  il  s’agit  de
partager  l’effort  nécessaire  pour  réduire  l’empreinte  carbone  et  préserver  les
ressources  et  la  biodiversité  des  territoires  en  fonction  des  réalités  locales,  en
intégrant de manière cohérente tous les volets de la planification écologique .

Les principaux enjeux de la territorialisation de la planification pour la région AURA
ont été rappelés lors de la réunion :

 Un  enjeu  d’harmonisation  des  démarches  à  différentes  échelles  et
d’intégration  des  spécificités  de  chaque  territoire,  en  posant  un  cadre
commun qui permette un dialogue articulé et une vision commune entre
les différents acteurs territoriaux ;

 Un  double  enjeu  d’appropriation  au  niveau  territorial  :  d’une  part,  la
nécessité de la décarbonation, de la préservation de la biodiversité et de la
gestion  des  ressources,  d’autre  part  l’identification  des  spécificités
inhérentes aux territoires ;

 Un enjeu de massification des actions à mettre en œuvre à court terme qui
passe par la mobilisation et l’engagement de l’ensemble des collectivités
territoriales, mais aussi des entreprises et des citoyens, en vue d’un partage
de l’effort équilibré.
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Lors de cette deuxième réunion sectorielle, une synthèse de l’état des lieux  a été
présentée aux participants ainsi que les 7 principaux défis pour la biodiversité et les
ressources naturelles, à savoir :

Sur la biodiversité , trois principaux défis ont été identifiés :

 Défi 1 :  Couvrir 4 % du territoire de la région avec des aires protégées sous
protection forte d'ici à 2030 ;

 Défi  2 :  Résorber  100 % des  principaux  obstacles  à  la  libre  circulation des
espèces d’ici 2030 ;

 Défi 3 : Pour chaque intercommunalité, définir une première cartographie des
habitats  dégradés  et mettre en place un projet de restauration écologique
ayant des impacts favorables sur les milieux à enjeux.

Sur la ressource en eau,  deux principaux défis ont été identifiés :

 Défi 4 :  Coconstruire une trajectoire de sobriété de la ressource en eau sur
chaque bassin versant de la région et la mettre en œuvre collectivement pour
atteindre - 10% d’eau prélevée d’ici 2030 ;

 Défi 5 : Accompagner l'évolution des activités sur les aires d’alimentation des
captages pour reconquérir et pérenniser la qualité de l’eau.

Sur le foncier, deux principaux défis ont été identifiés :

 Défi  6 :  Accompagner  les  acteurs  des  territoires  pour  créer  de nouveaux
modèles  d'aménagement  plus  sobres en  foncier  et  réduire  de  50 %  la
consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers sur la période 2021-
2030 (par rapport à 2011-2020) ;

 Défi  7 :  Mobiliser  les  acteurs  des territoires  pour réaliser  des opérations de
désimperméabilisation afin  de  protéger  les  sols  et  la  ressource  en  eau,  et
désimperméabiliser 1 000 hectares supplémentaires d’ici 2030.

Pour chacun des  ujets, des témoignages ont été apportés par des acteurs clés du
territoire, à savoir :

 Biodiversité : 
o Julien SEMELET, Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes

 Ressource en eau : 
o Pascal FURNION, Syndicat de Mise en valeur, d’Aménagement et de de

Gestion du bassin versant du Garon (SMAGGA) 
 Foncier : 

o Gregory BERNARD, Clermont Auvergne Métropole
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Le  présent  document,  en  complément  du  support  de  présentation  et  du  replay
disponibles sur demande (demande à adresser à cop@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr),
retranscrit  les  résultats  des  quiz  ainsi  que  les  temps  d’échanges  de
questions/réponses.

Résultats des sondages

 Sondage  1  :  L’organisation  que  vous  représentez  pourrait-elle  contribuer  à
relever les défis liés à la biodiversité ?

 59 % des participants ont répondu être déjà fortement engagés sur cette
thématique tandis que 25 %  ont répondu prévoir renforcer leurs actions
pour agir sur ce défi.

 Sondage  2  :  L’organisation  que  vous  représentez  pourrait-elle  contribuer  à
relever les défis liés à la ressource en eau ?

 43 % des participants ont répondu être déjà fortement engagés sur cette
thématique tandis que 29 % ont répondu prévoir renforcer leurs actions
pour agir sur ce défi. 

 Sondage  3  :  L’organisation  que  vous  représentez  pourrait-elle  contribuer  à
relever les défis liés au foncier ?

 31 % des participants ont répondu être déjà fortement engagés sur cette
thématique tandis que 20 % ont répondu prévoir renforcer leurs actions
pour agir sur ce défi.
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Questions Réponses apportées par la DREAL / intervenants

D’oùviennentlesobjectifsenmatièredepréservationdelabiodiversitéet
degestiondesressourcesnaturelles?

Lesenjeuxdelabiodiversitéontétéidentifiésauniveaunationaletont
ensuiteétérépartisentrelesdifférentesrégionsselonlapertinencepour
chaquerégionetlacapacitéàyrépondre.Lesenjeuxsontdoncadaptés
auxcaractéristiquesdechaquerégionpourrépondreàl'objectifnational.

Qu'entend-onprécisémentpar"ressourcesnaturelles"?Lematériauboisou
lesressourcesdematière(pierre,sable,etc.)sont-ilconsidéréscommeune
ressourcenaturelle?

Laressourceboisesttraitéedansdifférentsgroupedetravail(GT).Elleest
notammentabordéeparleGTagriculture(aspectforêts),  leGTénergie
(aspectbiomasserenouvelable)etleGTbiodiversité(aspectpréservation
delabiodiversité).Cependant,ilaétéconvenudetraiterdelaressource
boisdansleGTindustrieàtraversledéfisurlesproduitsbois.

Pourinformation,ilexistedéjàunestratégierégionaleforêt-boisetune
stratégierégionaledelabiomassequiviennentnourrirlestravauxréalisés
danslecadredelaCOP.

Lesressourcesdematièrenesontpasprisesencomptedanslecadredu
GTbiodiversitéquiseconcentresurlaprotectionetlapréservationdela
biodiversité,delaressourceeneauetdufoncier.

Commentestprisencomptelepotentieldepuit carbonedessols et les
pratiquesquiontunimpactnégatifsurlacapacitédestockagecarbonedes
sols,notammentcertainespratiquesagricoles?

Les  surfaces  agricoles  sont  prises  en  compte  dans  les  données  de
consommation  d'espaces  naturels  agricoles  et  forestiers  (ENAF).  Cette
consommationestestiméeà190tonnesparhectareartificialisépourles
surfacesagricoles.

Qu'est-ilprévupourluttercontrelesdisparitésdeconsommationfoncière
entrelesterritoires?

La  loi  Zéro  artificialisation nette  (ZAN)  du 20  juillet  2023 prévoit  une
territorialisationrenforcéedesobjectifsZANetunepriseencomptedes
effortspassésdesterritoirespourmieuxapprécierlesdisparitésfoncières
passéesetveniradapterauxparticularitésactuelles.
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Commentledéveloppementdescompétencesdesacteursterritoriauxest-il
envisagépourpermettreunepromotionéclairéedesactionsdelaCOP?

Lesagencesd'urbanismeontuneconnaissancefinedutissuterritorialsur
lequel  elles  opèrent.  Il  serait  intéressant  de  les  déployer  sur  chaque
territoirecarellessontcapablesd'apporterdel'aideetdessolutions.Il
faudraaussimodifierlesmodèlesd'aménagementetmobiliserl’ingénierie
territorialepourrépondreauxnouveauxenjeuxd'aménagement.D'autres
acteurs  peuvent  également  venir  aider  les  acteurs  territoriaux  (CAUE,
CEREMA,ADEME,etc.)etlesappuyerdansleurdéveloppementtouten
respectantlesnouvellesdynamiquesdeterritoire.

Comment  la  consommation  masquée  du  foncier,  c'est-à-dire  la
consommationdesespacesparlesloisirs?(commelesjardins,parcspour
enfants,etc.)ausensdeladéfinitionfaiteparlesSociétésd'aménagement
foncieretd'établissementrural,est-ellepriseencompte?

L’artificialisationdessolsseramesuréetrèsfinement,grâceàlamiseen
placed'observatoiresdontl'objectifserademieuxdéfiniretquantifierles
espaces  artificialisés  et  leur  niveau  d'artificialisation  des  sols.  Cela
permettra  d'affiner  les  données,  de  mieux  connaître  les  états
d'artificialisation  des  espaces  et  de  mieux  lutter  contre  les  formes
d'artificialisationmasquée.

Laquestiondelimitedesressourcesestelleaussiunsujetprisencompte
parlesdéfisdelaCOP?

Lesobjectifsdesobriétéfoncièreethydriquesontaucœurdeslevierset
défisdelaCOPdansl’objectifdepréservationdecesressourcescomme
supportdevieetdebiodiversitémaisaussicommeélémentcentraldela
résiliencedesactivitésauchangementclimatique.

Quel  est  le  lien  fait  entre  le  Zéro  artificialisation  nette  (ZAN)  et  la
préservationdescontinuitésécologiques?

Le ZANest  important pour  la protectionde la biodiversité. En effet  la
première  cause  de  l'érosion  de  la  biodiversité  est  la  destruction  des
habitats.Lesdeuxpolitiquessontdoncenadéquationetcontribuentàla
protectiondesespacesnaturels.

Lestramesturquoisesetlestramesnoiresseront-ellesaussirépertoriées? LaméthodologieutiliséelorsdelaréalisationduSRADDETn'intégraitpas
encorelaquestiondestramesturquoisesetnoires.Celles-cinesontdonc
pasrépertoriéesdansleSRADDET.Cependantcertainescollectivitésont
mis  en place des  contrats  verts  et  bleus  qui  prennent  en  compte  les
tramesturquoisesetparfoislestramesnoires.

Au-delàdesairesprotégéesoutrames,labiodiversitéestprésentepartout Laquestiondelaprotectiondelabiodiversitéagricoleseraabordéelors
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(en  zones  naturelles,  agricoles,  forestières,  semi-urbaines,  etc.).  Des
mesures plus généralistes  (limite de  l'usagedes produits phytosanitaires,
insecticides,etc.)sont-ellesduressortdelaCOPrégionale?

duGTAgricultureetForêts.Desmesuresserontprisesencesens.

Voussemblezévoquerlabiodiversitédeschampsmaislabiodiversitédes
villessera-t-elleégalementpriseencompte?

Labiodiversitéurbaineestbienpriseencomptedanslecadredugroupe
detravail.Eneffet,cetenjeupourlesvillescomprendàlafoisleshabitats
etleszonesdepassagespourlabiodiversité.Cesdeuxaspectssontainsi
traités àtravers  le  levier sur larestaurationécologiqueet  le  levierdes
continuitésécologiques.

Pensez-vous  qu'une  vraie  démarche  d'évaluation  des  impacts  avec
évitement des  impacts sur  la biodiversité enamont des conceptions des
plans,programmesetprojetspuissefreinerlapertedebiodiversité?

Laséquenceéviter-réduire-compenserestessentielledanslaconduite
desprojetsetpourl’atteintedesobjectifsd’absencedepertenettede
biodiversité.  L’évaluation des  impacts des projets et  la mise enœuvre
d’une  séquence  d’évitement  et  de  réduction  est  une  obligation
réglementaireetunpointd’attentionconstantdesservicesdel’Étatlors
del’instructiondesprojets.

Quellesactionsontétéprévuespourlimiterl'invasiondesespècesexotiques
envahissantes?

Laluttecontrelesespècesexotiquesenvahissantesestintégréedansle
levierdelarestaurationécologique.Lesprojetsderestaurationécologique
comportent eneffet,  lorsquecela est nécessaire, des mesuresde  lutte
contrelesespècesexotiquesenvahissantes.

Existe-t-il  des  projets  de photovoltaïque au  sol  dans  les  périmètres  des
captagesprioritaires?

Surlesairesd’alimentationdecaptagesprioritaires,desdynamiquessont
encourspouraccompagnerlesexploitantsagricoles versdespratiques
compatiblesaveclesenjeuxdequalitédel'eau.Ledéveloppementdes
projets  de photovoltaïques  au  sol ne  fait  pas  partie de  ce  travail  (ou
ponctuellement).  C'est  une  proposition  intéressante  qu'il  convient  de
poursuivredanslestravauxdelaCOP.

Lasurfaced'espacessousprotectionfortepourfairefaceauxdisparitésdes
territoiresEst-Ouestestde4%.Cependant,nesommes-nouspasdéjàà4
%deterritoirescouverts?

Au31décembre2023,3,08%delasurfacedelaRégionbénéficiaitd’une
protectionforte.

6



Unplandebassind'adaptationauchangementclimatiqueaétéadoptépar
le  comité  des  bassins  Rhône-Méditerranée.  Comment  sera-t-il  pris  en
comptepourlaCOP?

Cedocumentest précieuxpour la COP.  Il permetd'apporter beaucoup
d'informationsurlesaspectsvulnérabilitéetadaptationauchangement
climatique.Ilseradoncprisencompte.Iln'existepasàcestadedevision
régionalesurcevolet, cardestravauxsimilairessontencoursdansles
autresbassins(projetLoire-Bretagne2050notamment).

Historiquement,  la gestion de  l'eau  est  planifiée  à  l'échelle  des  grands
bassinsgéographiques.LaCOPnevient-ellepasbousculercequiexistedéjà
àuneéchelleappropriée?

Il  ne  s'agit  pas  de  bousculer mais  de  s'appuyer  sur  les  travaux  déjà
existants.  Les  décisions  qui  sont  prises  dans  les  grands  bassins
hydrographiques  (par  les  comités  de  bassin)  restent  et  resteront
inchangées.  Sur  cette  base,  l’objectif  est  de  mobiliser  davantage  les
réseauxd'acteursetd’accélérerlatransitionsurlessujets«phares»du
plan«eau».

Quel est  le pourcentage de perte d’eausur  les  réseaux d’eauen région
Auvergne-Rhône-Alpes?

Le  plan  «eau»  a  identifié  170  collectivités  «points  noirs»  dont  le
rendementduréseaud’eupotableétaitinférieurà50%.21collectivités
étaientconcernéesenAuvergne-Rhône-Alpes, etdésormais9grâceaux
travauxdescollectivités.Plusglobalement,untravaildoitêtremenéavec
l’Agence  Régionale  de  Santé  et  les  gestionnaires  d’eau  potable  pour
consoliderunchiffrerégional.

Lesmoyensallouésauxservicesdel’Étatsont-ilsouseront-ilsàlahauteur
deseffortsconsidérablesàentreprendreauregarddesproblèmesactuels?

Lesservicesdel’Étatseronteneffetamenésàsemobiliserpourlamiseen
œuvre  du  plan  «eau»  (pilotage,  accompagnement,  instruction…).  Un
effort  collectif  est  à  prévoir  (services  de  l’État,  collectivités,  usagers,
citoyens)pourrépondreaudéfidelagestiondel’eau.
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